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Mme TURCOT Nicole
3, rue du Prieuré 
16560 AUSSAC-VADALLE
							
							
							Aussac-Vadalle, le 18 juin 2018

Objet : Travaux rue du Prieuré




Madame, 

Comme suite à votre demande, lors de notre entretien téléphonique de la semaine dernière, je vous confirme mon accord sur les travaux de protection contre les eaux de pluie au droit de votre portail, rue du Prieuré et comme défini ci-après.

Il s’agit le long de votre seuil de votre portail et jusqu’à la limite du caniveau de rehausser le sol afin d’obtenir une hauteur finie au moins égale au point le plus haut de votre seuil, tout en restant franchissable par un véhicule.

Ces travaux devront être réalisés dans les règles de l’art. 
Cette autorisation est établie à votre demande, pour faire valoir et ce que de droit.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.
	
	


						Le Maire,
							Gérard LIOT











Mairie 61, rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 / Fax : 09.72.31.00.94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
image1.wmf
ussac

adalle



